[image: ]REGLEMENT DU VIDE GRENIER
                      DU 28 JUIN 2026
ART 1. Le vide grenier du comité des fêtes aura lieu le dimanche 28 Juin 2026, et se déroulera 
              Chemin Blanc. 
ART 2 Il est réservé aux particuliers. L'accueil des exposants se fera à partir de 6H et tous les 
           véhicules devront être retirés avant 8H, l'accès aux véhicules pour le remballage des stands n'est autorisé qu'a partir de 17H 30
ART3 Les inscriptions se font par téléphone au 07 55 66 53 47 et par courrier, le bulletin d’inscription complété signé et retourné avec le règlement. 
          Le prix du mètre est fixé à 4€ avec un minimum de 2 mètres. 
          Aucun remboursement ne sera effectué.
ART4 Les informations relatives aux exposants seront consignées dans un registre à la disposition de la gendarmerie. Après la brocante le registre sera envoyé à la sous-préfecture.
ART5 Les emplacement sont attribués par le CDF et ne peuvent être contestés. 
ART6 L’exposant s'engage à ne vendre sous aucun prétexte des articles neufs, de la nourriture, de la boisson, des animaux vivants, des armes, produits pyrotechniques ou explosifs et des produits pharmaceutiques. Le comité des fêtes se réserve le droit d'exclure tout exposant ne respectant pas ce point précis. 
ART7    Nous mettons à la disposition de chaque exposant un grand sac poubelle, merci de ne rien 
              laisser en dehors de celui-ci et de l'emporter avec vous. 
             Nous vous rappelons qu'un vide grenier n'est pas une DECHETERIE.
ART8    En cas de malaise ou de problème de santé appeler le 06 18 67 37 80 ou le 07 55 66 53 47 
ART9      Des WC sont mis à la disposition des exposants. 
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